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1. Descriptions et objectifs 
Ce séminaire propose, à partir des notions de genre littéraire et d’écriture, quelques pistes pour une étude des formes du 
roman francophone. Après avoir rappelé les grands courants de la critique francophone, nous analyserons les aspects de 
l’écriture romanesque en rapport avec les notions de genre littéraire et de poétique. En reformulant la question plus 
essentialiste — «qu’est-ce qu’un genre littéraire ?» — en une autre plus pragmatique — «quelle est la double relation qui lie 
un texte aux genres littéraires et artistiques et quelle est la relation qui lie un texte à son genre institutionnalisé, par exemple, 
par le paratexte ?» (Schaeffer, 1986 ; 1989) —, nous visons à dégager le caractère dynamique du processus de l’écriture 
littéraire. 

En envisageant l’écriture littéraire comme un processus produisant un effet de transit entre les genres littéraires et 
artistiques, nous proposons la poétique transculturelle comme méthode de lecture permettant d’étudier les formes du roman 
francophone. Entre autres formes, nous étudierons celles qui touchent au caractère hybride de ces textes. En mélangeant 
les formes du conte, de l’épopée, de l’essai ou de la poésie dans un roman, ces œuvres autorisent à déplacer la nature 
référentielle de ces textes vers leur relation avec d’autres textes provenant d’autres cultures ; et à préserver ainsi l’idée d’une 
certaine autonomie d’une œuvre tant à l’égard d’autres discours sur le monde que de son auteur. Et pour aborder ces 
questions, on s’attachera particulièrement à la portée et à la limite de la notion d’intertextualité (Rabau, 2002) et à ses liens 
avec le processus de l’écriture littéraire. C’est-à-dire que le texte singulier se situe à la jonction de plusieurs autres, dont il 
est à la fois la relecture, l’accentuation, la condensation, le déplacement et la profondeur. L’intertextualité se conçoit ainsi en 
rapport avec la notion d’adaptation, dont la portée plus générale permet en outre de s’interroger sur les rapports entre les 
œuvres d’une part et, d’autre part, entre celles-ci et les autres types de discours et pratiques de création. Ce cadre théorique 
général permet l’élucidation raisonnée d’un nombre considérable de phénomènes textuels restés jusques-là en suspens. 
L’illustration prend appui sur un corpus de romans francophones. Des étudiants peuvent travailler sur d’autres romans en 
langue française présentant la problématique transculturelle ainsi envisagée. 
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3. Évaluation 
Un travail écrit d’une quinzaine de pages sur un roman : 50 % 
Un exposé oral sur la théorie et un travail écrit sur un roman en français au choix : 50% 


